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Esther Waeber-Kalbermatten, Präsidentin des Staatsrats 

Vorstehende des Departements Gesundheit, Soziales und Kultur 

 
Assemblée générale de la Conférence 

générale des Autorités du Surveillance de 
l’Etat-civil 

 
Donnerstag, 27. April 2017,  14.00 Uhr Hôtel Vatel in Martinach 

 
Sehr geehrte Frau Präsidentin, Frau Esther 

Gassler (SO) 

Sehr geehrter Herr Vizepräsident, Herr Vincenzo 

Lava (TI)  

Geschätzte Mitglieder und Vertreterinnen und 

Vertreter der Konferenz der kantonalen 

Aufsichtsbehörden im Zivilstanddienst (KAZ) 

Geschätzte Damen und Herren 
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Von einem der berühmtesten Philosophen der 

Neuzeit, Niccolò Macchiavelli, möchte ich das 

folgende Zitat entlehnen:  

«Eine Veränderung hält die Türen offen,  

damit auch die anderen Veränderungen 

eintreten können.» 

Geschätzte Anwesende, nach diesem Prinzip 

haben sich auch die Zivilstanddienste in unserem 

Land nach und nach entwickelt.  

L’officier d’Etat civil est devenu à travers les âges 

un personnage central de l’organisation 

administrative de la Suisse moderne.  

Historiquement les registres d’état civil étaient 

tenus par les paroisses. L’arrivée de l’Etat 

moderne a induit dans le courant du 19ème 

siècle, la professionnalisation et l’indépendance 

de cette fonction. 

L’évolution de la société et l’augmentation de la 

population ainsi que les mouvements migratoires 

ont nécessité une plus grande 

professionnalisation de cette activité. 
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En Valais nous avions, il y a peu de temps 

encore, 75 offices d’Etat civil alors que 

maintenant, nous n’avons plus que 6 

arrondissements. 

Eine wichtige Herausforderung, die uns immer 

stärker beschäftigt, ist die Suche nach gut 

ausgebildeten Leuten. Hier übernimmt die 

Konferenz mit dem Angebot für Aus- und 

Weiterbildung eine sehr wichtige Aufgabe.  

Car au niveau professionnel, chaque officier 

d’état civil sait que sa formation durera aussi 

longtemps qu’il sera en fonction. L’uniformisation 

de la formation est un « objectif » et nous devons 

passer au-dessus des différences linguistiques 

pour unifier les cours. 

Mesdames et Messieurs, vous êtes face à de 

nombreux défis.  

Depuis 2003, INFOSTAR a modifié la perception 

de la tenue des registres.  
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Mais ce fichier informatique se fait vieillissant et 

une nouvelle version d’INFOSTAR 20-20 devra 

être mis en place pour permettre de répondre 

aux exigences légales. 

La législation évolue également. L’année 

prochaine les nouvelles dispositions sur 

l’adoption vont entrer en vigueur, comme la 

nouvelle loi sur la nationalité. De plus, de 

nombreux projets sont en cours d’analyse auprès 

des différentes instances fédérales.  

La Conférence des autorités cantonales de 

surveillance de l’état civil (KAZ) subit aussi des 

changements puisqu’elle va rejoindre la CCDJP 

(KKJPD) afin d’avoir plus de poids auprès des 

instances fédérales. 

Les autorités cantonales de surveillance de l’état 

civil sont ainsi une pierre angulaire indispensable 

pour les autorités politiques comme pour le 

législateur. Elles doivent s’adapter à l’évolution 

de notre société, voire même l’anticiper.  
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In diesem Sinne möchte ich mich bei allen 

Mitgliedern der KAZ für ihren engagierten Einsatz 

und die sehr gute interkantonale 

Zusammenarbeit bedanken. Halten wir 

gemeinsam die Türen offen, damit wichtige und 

nötige Veränderungen weiterhin möglich sind. 

Ich wünsche Ihnen nun eine erfolgreiche 

Jahresversammlung bei uns im Wallis.   

Danke.  


